
 

 

REUNION PUBLIQUE  DU 13 JUIN 2019 
« La télémédecine au plus près du territoire,  

au service de nos concitoyens » 
 

De 14 h à 17 h: démonstration grand public : usage de l’outil télémédecine 

 

❖ CPAM : Dossier Médical Partagé  (DMP) 

 

❖ ARS/ EMOSIST : où est déployée la télémédecine ?, pour qui, pourquoi, comment ?  

 

❖ Haute-Saône numérique,  Conseil départemental 70, déploiement de la fibre  

 
 

Service d’Incendie et de Secours 70 :  

• Télémédecine en collaboration avec le Groupe Hospitalier 70 et le Centre de 

Réception et de Régulation des Appels 15 

• Géolocalisation des personnes formées au premier secours (dispositif Samaritain) 

 

❖ Télé-cardiologie : démonstration par la Fédération des Maisons de Santé et de l’Exercice 

Coordonné (FEMASCO) et un médecin généraliste 

 
❖ Télé-dermatologie : démonstration avec le Groupe Hospitalier 70 et un médecin  généraliste 

 
❖ Présentation d’un film sur l’organisation de la prise en charge des Accidents Vasculaires 

Cérébraux en Franche-Comté 

 
  



 

 

De 18 h à 20 h 30  

 

Ouverture de la séance  

❖ M. Pascal MATHIS, Président du Conseil Territorial de Santé  

❖ M. Bruno HERRY, Président de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

 

Présentation 

(15 mn maxi ❖ Mme Adeline PATTE Agence Régionale de Santé : la télémédecine en Bourgogne   Franche-
Comté et en Haute-Saône 

 

(15 mn maxi) ❖ Professeur Thierry MOULIN, Past-Président de la société Française de télémédecine, 
Doyen de la faculté de médecine de Franche-Comté : quel apport aux populations ? En quoi 
la prise en charge du patient est-elle améliorée ? Quel rapprochement entre le patient et son 
professionnel de santé ?  

 

(15 mn maxi)  ❖ M. Maurice DECKMIN, France Assos Santé : attentes et besoins des usagers 
 
 

(15 mn maxi) ❖ M. Yves KRATTINGER,  Président du conseil départemental : vision et attente du conseil 
départemental et des élus sur le déploiement de la télémédecine 

 

  (15 mn maxi)❖ Démonstration : télémédecine dans la prise en charge de l’urgence (Service Départemental 
d’Incendie et de Secours SDIS/GH70) 

 

(15 mn maxi) ❖ M. Nicolas PERRIN, Directeur de la CPAM : échanges d’informations, identification et 
facturation 

 

(15 mn maxi)  ❖ Démonstration : télé-expertise en dermatologie (GH70) 

 

Débat avec la salle (30 mn) 

 

Concluson  

 M. Pierre PRIBILE, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté  

 

Animateur : Pierre GORCY délégué départemental Haute-Saône de l’Agence Régionale de Santé 
Bourgogne Franche-Comté  

 

Verre de l’amitié 

             

 

 


